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NOUS + VOUS
Le transport collectif est beaucoup plus qu’un mode de
transport écologique, c’est un projet durable pour notre ville.

Pour que vous soyez de plus en plus nombreux à embarquer dans

ce projet, le chemin est tout tracé; nous savons qu’il faut d’abord

améliorer la fréquence et la qualité de notre service.

Le mouvement est en marche.

mouvementcollectif.org

378
SAUVÉ / CÔTE-VERTU

Service de nuit / Samedi et dimanche seulement

VOYAGER EN RÈGLE :
UN + POUR TOUS
À partir du 1er septembre, vous devez garder tout
au long de votre déplacement votre titre de trans -
port valide, que celui-ci soit sur carte magnétique
ou sur carte OPUS. Un titre validé constitue votre
preuve de paiement.

Dorénavant, à l’intérieur des tourniquets, dans les
corridors sur les quais des stations de métro, à
bord des wagons et à bord des bus, les inspec -
teurs de la STM s’assureront au moyen d’un véri -
ficateur électronique portable, que vous possédez
un titre en règle. À défaut de cette preuve, des
amendes pouvant aller jusqu’à 500 $ (excluant
les frais) s’appliquent.

Le Planibus inclut l’horaire de passage de l’autobus prévu aux
arrêts les plus importants du parcours. Ces arrêts sont identifiés
sur le schéma de parcours par le symbole suivant :                .
Nous vous invitons à vous présenter quelques minutes à l’avance
à l’arrêt. À moins de facteurs indépendants de notre volonté, l’au-
tobus sera là dans les trois minutes suivant l’heure annoncée.

514

Pour tout savoir, STM-INFO

Pour joindre le service des Commentaires ou des Objets trouvés, ou
pour obtenir un trajet ou toute autre information, composez 
STM-INFO (514 786-4636).

Les Planibus sont disponibles dans les autobus, les stations de métro
et au Centre de service à la clientèle à la station Berri-UQAM une
semaine avant le changement d’horaire et jusqu’à épuisement des
stocks. Ils sont également disponibles sur le site www.stm.info.

5 1 4  2 8 8 - 6 2 8 7

Vous trouverez sur le panneau d’arrêt le code de cinq chiffres permettant
d’obtenir, par téléphone (AUTOBUS) ou sur Internet, les horaires ajustés
aux événements.
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★ 02 h 00 02 h 08

★ 03 h 00 03 h 08

★ 04 h 00 04 h 08

★ Autobus à plancher surbaissé accessible aux personnes en fauteuil roulant.

NUIT DE VENDREDI À SAMEDI
STATION

CÔTE-VERTU
60289

STATION
SAUVÉ

50438

DIRECTION EST

★ 02 h 30 02 h 37

★ 03 h 30 03 h 37

★ 04 h 30 04 h 37

★ Autobus à plancher surbaissé accessible aux personnes en fauteuil roulant.

NUIT DE VENDREDI À SAMEDI
ST-MICHEL /

SAUVÉ
54216

STATION
SAUVÉ

50439

DIRECTION OUEST

★ 02 h 00 02 h 08

★ 03 h 00 03 h 08

★ 04 h 00 04 h 08

★ Autobus à plancher surbaissé accessible aux personnes en fauteuil roulant.

NUIT DE SAMEDI À DIMANCHE
STATION

CÔTE-VERTU
60289

STATION
SAUVÉ

50438
★ 01 h 30 01 h 37

★ 02 h 30 02 h 37

★ 03 h 30 03 h 37

★ 04 h 30 04 h 37

★ Autobus à plancher surbaissé accessible aux personnes en fauteuil roulant.

NUIT DE SAMEDI À DIMANCHE
ST-MICHEL /

SAUVÉ
54216

STATION
SAUVÉ

50439

Jours fériés
7 septembre, 12 octobre, 25 décembre, 26 décembre, 
1er janvier et 2 janvier :  pas de service
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